Association des francophones du Nunavut

	ENGAGEMENTS DE PARTENARIAT
CONSIDÉRATIONS

ATTENDU QU’une Déclaration de réconciliation a été présentée par le gouvernement canadien aux Autochtones au Canada, qu'ils soient Amérindiens, Inuit ou Métis, et qui se voulait un préalable à l'instauration d'une nouvelle relation avec les premiers occupants du territoire canadien. 

ATTENDU QUE les négociations entre le gouvernement canadien et les Inuits du Nunavut ont conduit à la loi du Nunavut et à la création du gouvernement du Nunavut. 

ATTENDU QUE, par la loi du Nunavut, le gouvernement canadien a reconnu les Inuits comme « premiers occupants » du territoire et a accepté le règlement des revendications territoriales et le partage des pouvoirs. 

ATTENDU QUE, par cette loi, le gouvernement canadien a donné un contenu à la notion de «société distincte» en reconnaissant la différence inuite.

ATTENDU QUE le statut du Nunavut ne peut être confondu avec le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. (l'autonomie politique) 

ATTENDU QUE ce statut correspond à une administration publique, non ethnique, qui est inscrite à l'intérieur de l'ensemble canadien. 

ATTENDU QUE la voie empruntée par les Inuits et le gouvernement canadien est celle du partenariat et de la convergence d'intérêts avec l'ensemble du Canada. 

ATTENDU QUE, voilà plus de 25 ans, les Francophones du Nunavut ont décidé de se regrouper en association afin de promouvoir et de défendre leurs droits et leurs intérêts. 

ATTENDU QUE l’AFN a réactualisé son Code d’éthique par lequel ses administrateurs affirment qu’elle est une organisation digne de confiance.

ATTENDU QUE l'AFN, au cours des années, s’est affirmée comme le porte-parole de la communauté des Francophones du Nunavut et est devenue un acteur reconnu par les partenaires du développement socio-économique au Nunavut. 

EN CONSÉQUENCE, l’AFN réitère l’importance qu’elle accorde à ses relations avec ses interlocuteurs et ses bailleurs de fonds que sont, notamment, le gouvernement du Nunavut et le gouvernement fédéral, et prend officiellement les engagements suivants : 


	ENGAGEMENTS
APPROPRIATION

L’AFN RECONNAÎT QUE LE GOUVERNEMENT DU NUNAVUT EST L’AUTORITÉ QUI EXERCE UNE RÉELLE MAÎTRISE SUR SES POLITIQUES ET SES STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT ET QUI ASSURE LA COORDINATION DES INTERVENTIONS SUR LE NUNAVUT. 

L’AFN s’engage à 

RESPECTER le rôle prédominant du gouvernement du Nunavut tel que dévolu selon la loi du Nunavut,

ENTRETENIR des relations partenariales dans la mise en œuvre des stratégies de développement sur le Nunavut,

ÊTRE un partenaire opérationnel dans les programmes développés par le gouvernement du Nunavut.

ALIGNEMENT

L’AFN PREND EN COMPTE LES INSTITUTIONS ET LES PROCÉDURES DU GOUVERNEMENT DU NUNAVUT ET DU GOUVERNEMENT DU CANADA AINSI QUE LEURS STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT. 

L’AFN s’engage à 

ORIENTER ses interventions en fonction des stratégies des gouvernements du Nunavut et du Canada en conjonction avec les aspirations des membres.

LIER le soutien financier octroyé lors d’ententes partenariales à un cadre commun de conditions et d’indicateurs de rendement afin d’examiner l’avancement de la mise en œuvre des programmes.

COLLABORER, dans la mesure où elle est invitée comme partenaire, à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques qui sont en lien avec les activités de l’association. 
S’IMPLIQUER dans des études de diagnostic et des études d’analyse dans les champs d’expertise de l’AFN. 

PARTICIPER aux efforts de développement durable des gouvernements du Nunavut et du Canada.

FOURNIR des données fiables, transparentes et à jour sur l’exécution des activités et l’état du budget, relativement aux ententes partenariales.

ÊTRE un partenaire responsable qui informe les gouvernements de ses activités.
HARMONISATION

LES ACTIONS DE L’AFN SONT HARMONISÉES ET TRANSPARENTES AFIN DE PERMETTRE UNE PLUS GRANDE EFFICACITÉ.

L’AFN s’engage à 

DÉTERMINER des moyens qui rendent les actions de l’AFN complémentaires à celles des partenaires.
ŒUVRER dans une perspective d’harmonisation, d’alignement et du ciblage sur les résultats.
ŒUVRER dans le respect de la législation.
COOPÉRER à la réalisation des résultats fixés.

ÊTRE un partenaire soucieux de développement durable.
GESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS

LES DÉCISIONS PRISES PAR LES GOUVERNEMENT DU NUNAVUT ET DU CANADA ÉTABLISSENT LES PRIORITÉS ET ORIENTENT LA GESTION DE LEURS RESSOURCES RESPECTIVES EN VUE D’OBTENIR LES RÉSULTATS SOUHAITÉS.

L’AFN s’engage à 

INTERVENIR dans le cadre d’une approche participative et partenariale à partir d’une gestion axée sur les résultats.
CONVENIR, avec les gouvernements du Nunavut et du Canada, d’un cadre de suivi axé sur les résultats. 
RESPONSABILITÉ MUTUELLE
LES GOUVERNEMENTS DU NUNAVUT ET DU CANADA SONT RESPONSABLES DES RÉSULTATS OBTENUS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE.

L’AFN s’engage à 

S’IMPLIQUER dans la formulation, la mise en œuvre et l’évaluation des stratégies de développement durable.
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